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prospérité de notre pays et de permettre à tous les
Canadiens de profiter de ces avantages.

Pour cela, j'encourage les députés à travailler solidai-
rement, en tant que Parlement uni, pour que nous attei-
gnions ces objectifs et que la population canadienne, dans
un Canada uni, profite des efforts de tous les députés
travaillant de concert à l'amélioration de la situation des
Canadiens.
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Monsieur le Président, en tant que simple député,
j'encourage tous les députés à agir indépendamment du
côté de la Chambre où ils siègent, et je m'engage person-
nellement à appuyer toute action positive proposée par
un député pour parvenir à un Canada plus prospère et
plus uni.

Je dis que nous devons être sérieux au sujet de notre
situation. 'Itavaillons ensemble à fournir le leadership
dont ce pays a besoin, le leadership nécessaire pour nous
donner les bonnes choses que nous avons. Le leadership
qui mène à la prospérité et le chaos entraîne le mépris.

Ce discours du 'Iône donne aux Canadiens une direc-
tion. Il est axé sur un effort commun. Ce pays bordé par
trois océans peut devenir une puissance économique qui
suscitera l'envie des nations industrialisées du monde.

Monsieur le Président, nous avons les ressources, nous
avons l'énergie, nous avons la technologie, nous avons le
leadership et, surtout, nous pouvons compter les uns sur
les autres.

Des voix: Bravo!

Le discours du Trône

M. Schneider: Le Canada pourrait vraiment être beau-
coup plus. Il nous suffirait d'utiliser ce que Dieu nous a
donné. Je suis donc très heureux d'avoir l'honneur d'ap-
puyer la motion de mon collègue de Saint-Maurice.

Merci, monsieur le Président.
Des voix: Bravo!

[Français]

L'hou. Jean Chrétien (chef de l'opposition): Monsieur
le Président, je propose:

Que le débat soit maintenant ajourné.

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d'adopter la
motion?

Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée.)

[Traduction]
L'hon. Harvie Andre (ministre d'État et leader du

gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur
le Président, avant de proposer l'ajournement de la
Chambre, je tiens à signaler que la Chambre reprendra
demain le débat sur l'Adresse en réponse au discours du
'ftône.

Monsieur le Président, je propose:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.

(La motion est adoptée.)
M. le Président: La Chambre s'ajourne à 10 heures

demain, en conformité avec le paragraphe 24(1) du Rè-
glement.

(La séance est levée à 17 h 42.)
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